
 

 

Janvier / Février 2022  

Lauterbacher Nouvelles 

C o m m u n e  d e  N i e d e r l a u t e r b a c h  

LE MOT DU MAIRE, 
 

Les fêtes de fin d'année sont synonymes de joie et de gratitude, et il n'y a pas de meil-

leur moment pour vous exprimer nos voeux.    

 

Que cette nouvelle année vous apporte bonheur et réussite aussi bien professionnelle-

ment que personnellement.  

Toute notre équipe vous remercie de votre confiance et vous trans-

met   ses  meilleurs   vïux  de santé et bonheur.    

   

Nous vous souhaitons, ainsi qu'à vos proches, les plus belles et les plus paisibles des 

fêtes.    

 

Bonne et heureuse année 2022.    

 

Le Maire,  

André FRITZ, 

Lauterbacher Nouvelles  
www.niederlauterbach.fr       
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Les d®lib®rations du Conseil Municipal sont affich®es ¨ lõext®rieur de la mairie sur notre  

panneau dõaffichage. 

SEANCE DU 7 DECEMBRE 2021 

Présents : Mmes : BECHTOLD Chantal , DECK Marie Anne, HUFSCHMIDT Sandrine, KREUTZBERGER Marie, 

MM  :   FRITZ André, WEIGEL Éric, ERHARD Antoine, ZERMANN Cédric, CIVIDINO Daniel, ENGELHARD Jean-Michel, 

HEINTZ Vincent. 

Absents excusés  :  HERBEIN Alain, KREUTZBERGER Luc, MITTENBUHLER Damien, VOLTZ Nicolas,  

Pouvoirs :  

SUBVENTION A LõASSOCIATION SPORTIVE ET SOCIOCULTUIRELLE DE LõECOLE ELEMENTAIRE 

POUR LõINTERVENTION DõUN ANIMATEUR SPORTIF AQUATIQUE LORS DES SEANCES DE NA-

TATION  
 

Le Conseil Municipal approuve la reconduction annuelle de cette activit® qui permettra dõoptimiser les 

s®ances de natation et alloue annuellement une subvention ¨ lõAssociation sportive des ®coles de 

202.50 ú pour lõann®e 2022. 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 
 

 

SUBVENTION A LõASSOCIATION SPORTIVE ET SOCIOCULTURELLE DE LõECOLE ELEMENTAIRE 

POUR UNE CLASSE DES NEIGES 
 

A de favoriser le «  vivre ensemble  », les élèves de la classe de CM1 -CM2 de lõ®cole ®l®mentaire participeront ¨ 

une « classe de neige  » du 3 au 7 janvier 2022 à St -Jean dõAulps.  

 

Le Conseil Municipal d®cide dõallouer une subvention de 750ú ¨ lõAssociation sportive et socioculturelle de 

lõ®cole ®l®mentaire la classe de neige ¨ hauteur de  50ú par enfant permettra aux 15 élèves de la classe de CM1

-CM2 de lõ®cole ®l®mentaire de financer une partie du projet. 
 

Adopté à voix 12 POUR -  1 ABSTENTION 

 

 

MODIFICATION DE LõAGREMENT DES HERITIERS DES TROIS LOTS DE CHASSE COMMUNAUX 

 

Le Maire informe le Conseil municipal du décès de M. Albert NONNENMACHER, locataire des trois lots de 

chasse communaux. Le Conseil municipal  : 

 

- agrée M. Arnaud NONNENMACHER, petit -fils du défunt et mandataire de M. Marthe NONNENMACHER, 

en qualit® dõh®ritier mandataire du droit au bail de chasse. 

 

- autorise le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette procédure.  

 

Le Maire informe le Conseil municipal, quõen accord avec les h®ritiers, il d®signera M. Arnaud NONNEN-

MACHER comme personne titulaire dõun permis de chasser en cours de validit® et permettra ainsi la con-

tinuit® de lõexercice de la chasse et de celui de la destruction des nuisibles. 

 

CETTE DELIBERATION ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION 2015-61b du 20/10/2015.  

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 
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Mesdames, Messieurs, chers citoyens de la Plaine du Rhin,  

 

Une fois encore nous avons dû composer avec la crise sanitaire. Tout au long de cette période 

dõincertitude, la R®gion vous a accompagn®s. Pr¯s de 3000 PC distribu®s aux lyc®ens du lyc®e Stani-

slas de Wissembourg et du s®minaire de Walbourg depuis 3 ans, ont permis la continuit® de lõensei-

gnement. Grace aux dispositifs initiés en urgence par la Région et alimentés par 4 partenaires 

(Région, CEA, CdC et Banque des territoires), 20 avances remboursables ont été attribuées aux pe-

tites entreprises et associations de 6 communautés de communes du Nord Alsace pour plus de 

230 000 euros.  

 

Le mois de juin dernier a été marqué par les élections régionales et je tiens à vous remercier bien sin-

c¯rement pour votre confiance. Les d®fis ¨ relever sont nombreux et jõaimerais en ®voquer quelques-

uns. 

 

Réussir la transition écologique  est une nécessité  ! La Région encourage de nombreux projets de 

transition ®nerg®tique et de r®novation thermique de b©timents publics, associatifs ou dõentreprises, 

tels que ceux des collectivit®s de Beinheim, Neewilleré ou dõentreprises comme lõEARL Bogner-

Weber, Timmel Fr¯resé  

La mobilit® nõest pas en reste. La R®gion soutien lõinstallation des bornes de recharges ®lectriques, 

dont le r®seau doit °tre consid®rablement ®toff®. Le projet embl®matique de renforcement de lõoffre 

ferroviaire des lignes transfrontali¯res suit son cours, avec la publication dõun appel dõoffre europ®en 

fin 2021.  

Notre territoire à dominante rurale est une force à consolider. La Région accompagne nos agricul-

teurs dans leurs nombreux défis  : conversion ¨ lõagriculture biologique, pr®servation des ressources en 

eaué 

Assurer un avenir ¨ nos jeunes, cõest aussi pr®server la biodiversit® avec notamment un ambitieux pro-

gramme sur les rives du Rhin, dont un beau projet transfrontalier à Seltz.  

 

Préserver la santé de chacun  se traduit entre autres, par le financement par la Région, de près de 

16000 places de formations paramédicales ( infirmiers, aides -soignantsé ), dont 30 places dõaides-

soignants  ¨ lõh¹pital de Wissembourg. En raison de la pand®mie, le nombre de places est consid®ra-

blement augmenté et elles sont réparties sur tout le territoire. Par ailleurs, la Région accompagne 

techniquement la formation de 30 jeunes en bac pro accompagnement, soins et services aux per-

sonnes, au lycée Stanislas de Wissembourg..  

 

Lõattractivit® de notre territoire est tirée par un tissu industriel, artisanal et commerçant très dyna-

mique. De nombreuses sociétés ont su se réinventer en investissant dans des équipements plus perfor-

mants et des outils numériques, encouragés en cela par la Région (Garage Waltz, Leuco produc-

tioné). Dõautres dossiers sont en cours dõ®tude. Le nom de domaine .Alsace  proposé par la Région, 

permet ®galement aux soci®t®s qui le souhaitent, dõaffirmer leur identit® territoriale et leur culture 

transfrontalière.  

Cependant, lõattractivit® se mesure surtout dans nos communes et je suis tr¯s ¨ lõ®coute des maires et 

des associations qui sont au cïur de notre quotidien.  

En 2021, sur la Plaine du Rhin, une trentaine de projets sont soutenus par la Région, 

tous types confondus, englobant par exemple la réhabilitation de centre sociocul-

turel ¨ Buhl, la cr®ation dõaires de jeux ¨ Neewiller et Munchhausen, la programma-

tion culturelle ¨ Beinheim, lõaide aux associations sportives ¨ Lauterbourg, Oberlau-

terbach, Mothern, Scheibenhardé et bien dõautres encore. 

 
Retrouvez lõensemble des dispositifs dõaides de la R®gion sur https://

www.grandest.fr/aides/  

Ich winsch eich e gutes neijes Johr, ¨lles Beschte ½n hauptsalich dôGes½ndheit! 
 

Evelyne Isinger, Conseillère régionale 

Déléguée au transport transfrontalier evelyne.isinger@grandest.fr 

 

Maison de la r®gion en charge du secteur de lõAlsace du Nord :  

Tél : 03 88 03 40 80  maison.saverne-haguenau@grandest.fr 

https://www.grandest.fr/aides/
https://www.grandest.fr/aides/
mailto:evelyne.isinger@grandest.fr
mailto:maison.saverne-haguenau@grandest.fr
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ETAT CIVILñANNÉE 2021 

Naissance dans la commune :  1 

Avis de naissance :  
3 

Mariage :  1 

PACS : 4 

Décès dans la commune :  3 

Transcription de décès :  5 

RECENSEMENT DE LA POPULATION DE NIEDERLAUTERBACH 

Enqu°te de lõInsee effective au 1er janvier 2022 

Population municipale :  

(résidence principale)  

961  

Population comptée à part :  

(résidence secondaire)  

22 

Population totale :  983 
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SANTÉ : LES RISQUES LIÉS AU MONOXYDE DE CARBONNE (CO) 

Le monoxyde de carbonne (CO) incommode chaque année 4 000 personnes en France. En Alsace, 

Lorraine et Champagne -Ardenne, 228 personnes ont ®t® intoxiqu®es pendant lõhiver 2020-2021. Deux en 

sont mortes.  

L'arrivée de l'hiver  entra îne mécaniquement un regain des  intoxications au monoxyde de carbone  (CO). 

L'agence régionale de santé  (ARS) veut l'éviter, et a lancé une campagne  reprise ce samedi 4 décembre 

par la Sé curité civile.  

 

Ce gaz est incolore, inodore, et n'a aucun effet irritant. Seul un détecteur permet de s'apercevoir de sa 

présence. Apr ès des sympt ômes de nausées, maux de tête, et fatigue, le CO peut s'avé rer mortel.  

CO 

(ppm)  

% CO 

dans lõair 
Symptômes  

100 0,01   

200 0,02   Maux de tête, vertiges, nausées, fatigue.  

400 0,04   Maux de tête intenses, danger de mort après 3 heures.  

800 0,08 
  Maux de tête, vertiges, nausées. Perte de connaissance en 45 min, décès après 

2-3 heures.  

1600 0,16   Sympt¹mes s®v¯res apr¯s 20 min, d®c¯s end®ans lõheure. 

3200 0,32   Maux de tête, vertiges, nausées après 5 min, perte de connaissance après 30 min.  

6400 0,64   Céphalées et vertiges après 1 à 2 min, perte de connaissance après 10 -15 min.  

12800 1,28   Perte de connaissance immédiate, décès en 1 à 3 minutes.  

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/intoxications-au-monoxyde-de-carbone
https://www.grand-est.ars.sante.fr/
http://www.stopmonox.com/
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LES BONS REFLEXES POUR CIRCULER EN HIVER 
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POUBELLE JAUNE 

12 et 26 janvier  

9 et 23 février  

Voir  calendrier  

POUBELLE BRUNE  

4, 11, 18 et 25 janvier  

1, 8, 15 et 22 février  

Voir  calendrier  

LAUTERBACHER NOUVELLES 

RAPPEL DES BONNES PRATIQUES : LE DÉNEIGEMENT 

Lors des chutes de neige ou de verglas, il incombe aux propriétaires et/ou 

habitants de logements de nettoyer le trottoir devant leur domicile pour 

garder les accès et passages sécurisés pour les passants.  

Il convient aussi de ranger les véhicules dans les cours ou sur les parkings 

pour que le d®blaiement de la route puisse sõeffectuer au mieux !  

DATE DES BATTUES DE CHASSE A NIEDERLAUTERBACH 

Restez attentifs et évitez les endroits à risques lors de vos joggings 

et de vos promenades. Evitez les sorties à VTT, tout comme les 

cueillettes de champignons dans les sous -bois aux dates sui-

vantes :  

 

¶ 2, 9, 16 et 23 janvier  

FERMETURE DE LA MAIRIE ET DE LõAGENCE POSTALE AU PUBLIC 

La Mairie et lõAgence postale seront ferm®es durant les f°tes de fin dõann®e 

Du 24 décembre 2021 au 3 janvier 2022 inclus.  

 

Ĕ Les colis et courriers avisés seront à récupérer à la Poste de Lauterbourg.  

Vous pouvez nous contacter par mail : mairie.niederlauterbach@wanadoo. fr  

 

En cas dõurgence, nous vous prions de vous adresser directement à M. le Maire ou aux Ad-

joints. Le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux et le Personnel Communal vous souhai-
tent de tr¯s belles f°tes de fin dõann®e. 

PROCHAIN RAMASSAGE DE VIEUX PAPIERS 

Le ramassage du vieux papier va reprendre en 2022 au sein de notre commune, 

et ce toujours au b®n®fice de nos ®coles. En effet lõenvol®e du cours du bois au 

niveau mondial a engendr® une remont®e du cours du vieux papier.  Cõest 

pourquoi la collecte redevient rémunératrice.  

 
La prochaine collecte aura lieu le week -end du 21 et 22 mai prochain.  
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HORAIRES : LIGNE SCOLAIRE POUR LE COLLEGE DE LAUTERBOURG 

ALLER Renvoi             

 NÁ de service 1 3 5 7 9   

Commune Point d'arr°t lmmjv- lm-jv- lmmjv- lmmjv- lm-jv-   

NEEWILLER-PRES-
LAUTERBOURG 

Saint Sulpice-les-
Feuilles   08:15         

MUNCHHAUSEN Rue du Rhin 07:35 08:30         

  Ecole 07:39 08:34         

  Gare 07:41 08:36         

MOTHERN Giratoire 07:47 08:42         

  Restaurant ¨ 07:50 08:45        

  Scierie 07:52        
WINTZENBACH Monument         08:22   

  Ecole         08:23   

OBERLAUTERBACH Stade         08:31   

  Eglise         08:33   

OBERLAUTERBACH Eglise     07:15       

  Stade     07:17       

WINTZENBACH Ecole     07:20       

  Monument     07:21       

NEEWILLER-PRES-
LAUTERBOURG 

Saint Sulpice-les-
Feuilles     07:25       

SALMBACH Mairie       07:49 08:39   

NIEDERLAUTERBACH Place Mailhac Cro-      07:52 08:42   

  Boulangerie       07:53 08:43   

  Chapelle       07:55 08:45   

SCHEIBENHARD Monument       07:58 08:48   

  Porte de France       08:00 08:50   

LAUTERBOURG Coll¯ge Holderith 08:00 08:55 07:35 08:05 08:55   
          

RETOUR Renvoi                 

 NÁ de service 2 4 6 8 10 12 14 16 

Commune Point d'arr°t  --me---  --me---  --me--- lm-jv lm-jv lm-jv lm-jv lm-jv 

LAUTERBOURG 
Coll¯ge Holde-
rith 12:15 12:15 12:15 16:00 16:55 16:00 16:55 16:55 

MOTHERN Scierie   12:23   16:08 17:03       

  
Restaurant ¨ 
l'Ancre   12:25   16:10 17:05       

  Giratoire   12:28   16:13 17:08       
MUNCHHAUSEN Gare   12:35   16:20 17:15       
  Ecole   12:37   16:22 17:17       
  Rue du Rhin   12:41   16:26 17:21       
NEEWILLER-PRES-
LAUTERBOURG 

St Sulpice-les-
Feuilles 12:25     16:41     17:05   

SCHEIBENHARD Porte de France 12:20   12:20     16:05   17:00 
  Monument     12:22     16:07   17:02 
NIEDERLAUTERBACH Chapelle     12:25     16:10   17:05 
  Boulangerie     12:27     16:12   17:07 

  
Place Mailhac 
Cromac     12:28     16:13   17:08 

SALMBACH  Mairie     12:30     16:15   17:10 
WINTZENBACH Monument 12:30           17:09   
  Ecole 12:32           17:11   
OBERLAUTERBACH Stade     12:40       17:19   
  Eglise     12:42       17:21   
OBERLAUTERBACH Eglise           16:21     
  Stade           16:23     

WINTZENBACH Ecole           16:31     

  Monument           16:33     
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Des informations compl®mentaires, en particulier lõac-

c¯s au portail du t®l®service, seront disponibles dõici la 

fin dõann®e et en janvier 2022 en mairie et sur le site 

internet de la commune. 

LAUTERBACHER NOUVELLES 

LA DEMATERIALISATION DES AUTORISATIONS DõURBANISME 

Depuis 2016, de nombreuses démarches administratives sont proposées en ligne, permettant aux 

usagers dõacc®der au service public de mani¯re rapide et simplifi®e, avec les m°mes garanties de 

réception et de prise en compte de leur dossier. Cõest le principe de saisine par voie ®lectronique 

(SVE). 

 

Au 1er janvier 2022, la SVE sõappliquera aux demandes dõautorisations dõurbanisme (Permis de 

construire, dõam®nager et de d®molir, d®claration pr®alable et certificat dõurbanisme) avec la capaci-

té pour toutes les communes de recevoir les demandes sous forme dématérialisée. 

 

Dans le Bas-Rhin, ce sont 462 communes, dont Niederlauterbach, qui sont accompagn®es par lõATIP 

(lõAgence Territoriale dõIng®nierie Publique) pour mettre en place la d®mat®rialisation des demandes 

dõautorisations dõurbanisme et proposer un t®l®service performant au profit des particuliers comme 

des professionnels. 

 

Gr©ce ¨ la d®mat®rialisation, vous pourrez saisir et d®poser toutes les pi¯ces dõun dossier directe-

ment en ligne, ¨ tout moment et o½ que vous soyez, dans le cadre dõune d®marche simplifi®e. Plus 

besoin dõimprimer vos demandes en de multiples exemplaires, dõenvoyer des plis en recommand® 

avec accus® de r®ception ou de vous d®placer aux horaires dõouverture de votre mairie : en dépo-

sant en ligne, vous r®aliserez des ®conomies de papier, de frais dõenvoi et de temps. Vous pourrez 

®galement suivre en ligne lõavancement du traitement de votre demande, acc®der aux courriers de 

la mairie, etc. Une fois déposée, votre demande sera instruite de façon dématérialisée pour assurer 

plus de fluidité et de réactivité dans son traitement. 

 

Les services de votre commune restent vos interlocuteurs de proximité pour vous guider avant le 

d®p¹t de votre dossier, mais aussi pendant et apr¯s lõinstruction de votre demande.  

Pour aller plus loin : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/dematerialisation-des-autorisations-

durbanisme 

LE PLU : LE REGLEMENT DõURBANISME 

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/dematerialisation-des-autorisations-durbanisme
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/dematerialisation-des-autorisations-durbanisme
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Les Archives dõAlsace organisent leur pre-

mi¯re exposition sous lõ®gide de la Collecti-

vit® europ®enne dõAlsace, sur le th¯me 

ParõChemins et Ch©teaux. 

 

A partir des plus anciennes chartes conser-

vées, elles se proposent de donner à voir ce 

que fut lõ©ge dõor des ch©teaux alsaciens 

pendant 200 ans, jusquõ¨ la mort du dernier 

des Staufen, Frédéric Barberousse.  

LõAlsace ®tait alors au cïur de lõempire. 

 

EXPOSITION : 

 

Parõ Chemins & Ch©teaux 

Du 6 décembre 2021 au 15 avril 2022  

Aux Archives dõAlsace 

6 rue Philippe Dollinger à Strasbourg  

Plus dõinformations sur : 

https://archives.alsace.eu  

 

EXPOSITION PARõCHEMINS ET CHąTEAUX 

MAISON KRUMACKERñMUSÉE DE SELTZ 

L'espace d'exposition thématique sur l'histoire 

de Seltz est situé au sous -sol de l'Office de Tou-

risme.  
 

L'exposition permet de faire une jolie prome-

nade dans le temps depuis les Celtes puis les 

Romains jusqu'à l'époque de l'Impératrice 

Adélaïde qui vécut à Seltz aux alentours de 

l'An Mil.  
 

On peut en particulier découvrir une magni-

fique épée celte en bronze, trouvée dans le 

secteur et des objets de fouilles de l'époque 

romaine. Le Musée fait partie du Parc Rhénan 

Pamina, écomusée transfrontalier éclaté de 

part et d'autre du Rhin.  

Horaires dôouv. : 

Lundi à vendredi : 9h à 12h    Juillet et août : ouvert uniquement les matins  

et 13h30 à 17h30      Avril à octobre : chaque 1er dimanche du mois de 14h à 17h  
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LES DÉCORATIONS DE NOÊL DE NIEDERLAUTERBACH 

LAUTERBACHER NOUVELLES 

Cette année encore notre village a été joliment décoré pour permettre de se plonger pleine-

ment dans cette p®riode de lõavent. Nous tenons ¨ remercier tous ceux, qui de pr¯s ou de 

loin ont participé à cet embellissement de notre village. En effet cela demande du temps, 

des efforts et de lõ®nergie.  

Merci beaucoup.  

Cela permet à tous promeneurs, surtout en soirée, de partager un peu plus cette ambiance 

de Noël.  


